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NUMERO SPECIAL : � �

Edito du Maire 
 

Le numéro du journal de Jouarre que vous avez entre les mains est un peu spécial. Il est 
entièrement dédié à un problème sérieux, contre lequel la commune entend bien se 
battre : l’exploration, sur notre territoire, d’un puits de pétrole de schiste, par une méthode 
qui, aux Etats-Unis, a prouvé qu’elle comportait des risques environnementaux graves : 
« la fracturation  hydraulique  » 
Ce problème d’exploration de gaz et de pétrole de schiste ne concerne pas que Jouarre. 
Et partout, d’autres élus se mobilisent. 
Ni les Maires, ni personne, n’a en effet jamais été consulté, ni même informé  sur ce 
procédé. 
Nous ne l’avons découvert  qu’en début d’année. 

Mais nous comptons bien nous battre, et moi tout particulièrement, contre une technologie qui a prouvé ses 
dangers pour l’environnement, voire pour la santé des habitants. 
J’ai déjà fait savoir mon opposition, j’ai déjà, avec d’autres élus Seine et Marnais, saisi la ministre de 
l’environnement. 
Jouarre, vous le savez, s’est engagé en faveur du développement durable, et conduit un Agenda 21, avec 
tous les habitants volontaires. En toute transparence, et de façon participative. 
Il nous a donc paru logique et nécessaire d’informer les habitants de ce problème, de sorte que chacun puisse 
savoir ce qui se passe dans une Ville à laquelle nous sommes tous attachés, et puisse ainsi se mobiliser 
également : pour notre qualité de vie, pour celle de nos enfants.  
 

Pierre GOULLIEUX, 
Maire de Jouarre 

A. Du pétrole de schiste à Jouarre ? 
Exposé des faits : La société pétrolière Toreador compte prochainement explorer et exploiter un site pétrolier, 
à Jouarre, au lieu dit «  La Petite Brosse ». 
La commune n’a été informée qu’en août dernier du lancement de ces « travaux miniers », pour la recherche 
« d’hydrocarbures liquides ou gazeux » - sans autres précisions. 
Or il est apparu récemment que ces opérations n’avaient rien à voir avec des forages « classiques », mais 
qu’il s’agissait de recherches d’hydrocarbures contenus dans des roches de schiste, à grande profondeur. Et 
que la méthode actuellement pratiquée aux Etats-Unis pour exploiter ces ressources présente des risques 
environnementaux très réels (voir ci-contre). 
Devant ce risque possible, la Mairie a donc souhaité informer l’ensemble des habitants de la situation, en 
essayant de faire le point, de façon aussi objective que possible. 
 

B. Gaz et pétrole de schiste : de quoi s’agit-il ? 
Certains schistes contiennent, dans leurs fissurations, du « kérogène » (un produit permettant de produire du 
pétrole), et du méthane. En fracturant ces roches, on peut ainsi récupérer des hydrocarbures. Le principe est 
simple : après avoir foré verticalement jusqu’à 2000 à 3000 mètres, on pénètre horizontalement ces schistes, 
dans lesquels on envoie à très forte pression (600 bars) des milliers de litres d'eau, de sable et d'adjuvants 
chimiques pour ouvrir la roche. Les adjuvants chimiques (entre 0,5 et 2%) ajoutés permettent à l'eau de 
s'infiltrer plus facilement dans les roches et d'éviter que les fractures ne se cimentent. On appelle cela la 
"fracturation hydraulique". Une partie du liquide (environ la moitié) remonte en surface, où il est récupéré, 
stocké dans des bassins de rétention à ciel ouvert avant d'être traité, ou bien réinjecté dans des réservoirs 
géologiques naturels, à plus de trois kilomètres de profondeur. 
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Où ? 
En France, le Bassin parisien, la région Rhône-Alpes, la Provence et le Languedoc-Roussillon sont 
concernés. En Seine-et-Marne, 80% du territoire recèle de ces schistes. Le permis dit « de Château Thierry », 
qui concerne Jouarre, délimite une superficie totale de 779 kilomètres carrés environ. A Jouarre même, le site 
se situe près de la forêt de Choqueuse, au lieu dit « La Petite Brosse ». 
 

Qui ? 
Quatre sociétés ont déposé des demandes de permis d'exploration. Celui de Château-Thierry (firmes 
Toreador Energy France et Hess Oil France) – portant sur Jouarre, a été accordé le 4 septembre 2009 par un 
arrêté ministériel, et mis à exécution avant la suspension annoncée par Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, 
Ministre de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement. 
Toréador a indiqué récemment qu’il entendait entamer ses explorations dès le 15 avril.  
 

C. Quels risques ? 
1. La composition des adjuvants chimiques rajoutés dans l’eau infiltrée est rarement connue. Mais on sait que 
de nombreux composants utilisés dans la fracturation aux Etats-Unis sont cancérigènes (notamment : du 
benzène), et peuvent présenter des dangers, en surface (dilution dans les airs), comme dans les nappes. 
C'est ce qui s'est produit en Pennsylvanie (puits contaminés, eau parfois devenue impropre à la 
consommation).  
Rappel : l'Etat de New York a déposé une demande de moratoire sur l'exploitation du gaz de schiste en avril 
2010. 
 
2. L’exploitation de ces gisements demande des quantités impressionnantes d’eau (chaque fracturation 
hydraulique nécessite d'injecter entre 10 000 et 30 000 mètres cubes d'eau extraite par forage). Ce qui 
suppose un fort prélèvement sur les ressources naturelles existantes, déjà limitées – et un passage de 
dizaines, voire de centaines de camions citernes par jour, jusqu’au site. Avec ce que cela suppose de bruits, 
d’embouteillages, de dégâts pour la voirie (chaque puits peut être fracturé entre 15 et 20 fois). 
 
3. L’explosion des roches peut également, dans certains cas, dégager des éléments radioactifs contenus dans 
la roche (radium..). Selon le New York Times, citant des documents officiels de l’Agence de protection de 
l’environnement américaine, sur les 200 puits de Pennsylvanie, on compte 42 puits dont l'eau rejetée dépasse 
la norme autorisée pour l'eau potable en radium ; 4 dans le cas de l'uranium ; 41 dans celui du benzène - et 
128 puits dépassent les normes pour le « gross alpha » (des radiations causées par les émissions d'uranium 
et de radium). 
 

D. Que fait la Ville ? 
�� La commune a été informée en août 2010, par le préfet, de l’ouverture de travaux miniers sur le permis 

exclusif de «  Château - Thierry » et que des recherches pétrolières allaient être menées sur son 
territoire. Mais cette information ne mentionnait pas le type de ces recherches, ni le procédé de 
fracturation hydraulique. 

�� La presse n’a donné cette information que le 26 janvier dernier. 
�� Le 17 février dernier, le Maire de Jouarre a donc rencontré les représentants des compagnies 

pétrolières, sur le site de « La Petite Brosse ». 
�� Devant leurs explications, il leur a demandé de suspendre toutes investigations, et a convoqué la 

commission environnement. Celle-ci s’est réunie le 25 février, pour entendre les explications des 
compagnies pétrolières, qui n’ont pas satisfait les membres de la commission. 

�� Dès le 28 février, le Maire de Jouarre a accompagné Franck RIESTER, Député, Michel HOUEL, 
Sénateur, Président de l’Union des Maires de Seine et Marne et Pierre RIGAULT, conseiller général, et a 
rencontré Mme Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET, Ministre de l'Ecologie, du Développement Durable, 
des Transports et du Logement.   

�� Mme la Ministre a confirmé que les permis d'exploitation ont été suspendus dans l'attente des 
conclusions de la mission d'inspection sur les huiles et gaz de schiste lancée par le gouvernement afin 
d'éclairer celui-ci sur les enjeux économiques, sociaux, environnementaux des hydrocarbures de roche-
mère (gaz et huile de schiste), dont le rapport final sera rendu le 31 mai 2011. 
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�� De son côté, le Maire, et les autres élus seine-et-marnais, ont indiqué à Mme la Ministre qu’ils 
regrettaient le manque d'informations en amont sur ce sujet dont les impacts, environnementaux 
notamment, semblent très importants , et qu’au vu de ce manque d'informations et des risques 
environnementaux, ils se déclaraient hostiles à l'utilisation de la technique d'exploitation envisagée 
(fracturation hydraulique). 

�� Cet avis a immédiatement été publié, sur le site de la Ville, et communiqué à la presse le soir même (28 
février). 

�� Depuis, le Maire a également rencontré la Présidente de la Communauté de Communes de la Brie des 2 
Morin concernant le site de Doue, et les Maires de Signy Signets et Pierrelevée pour envisager au plus 
vite une action juridique commune. 

�� Le 8 mars, la mairie a organisé une réunion sur ce thème, avec les citoyens venus assister à une 
réunion Agenda 21 – réunion où étaient également présentes plusieurs associations se battant contre 
les dangers que représente ce type d’exploitation pétrolière.  

�� Le 9 mars, la Communauté de Communes du Pays Fertois a proposé une motion votée par l’ensemble 
des élus de Jouarre 

�� Le 11 mars, le conseil municipal a voté une motion (dont copie jointe) 
�� Le 11 mars, le Maire de Jouarre a pris un arrêté municipal (dont copie jointe) 

 
Ce n’est au demeurant qu’un début.  

 
La Ville ne se bat pas seule : des citoyens, des associations se battent également pour prévenir tout risque. Ils 
ont récemment fait des propositions, que nous avons reprises. Qu’elles soient de droite ou de gauche n’a 
aucune importance : le développement durable n’est pas un problème politique. 
 
Et il faut agir ensemble. 
 
Il est en effet hors de question que l’on porte atteinte à notre qualité de vie, et à notre environnement. 
 

 
 

Fabien Vallée         Jouarre le 10.03.2011 
Conseiller Municipal 
Président du Groupe { HYPERLINK "mailto:Jouarre@venir" }                 Note d’information 

 
Cher(e) Jotrancien(ne)  

 
Des forages de pétrole s’installent sur notre plateau Briard, à ce jour 3 forages sont annoncés dont deux qui 
sont déjà en cours de réalisation à Doue et à Jouarre. 
 

Nous avons malheureusement tous découvert tardivement la nature de la technique qui allait être employée 
pour ces forages : la fracturation hydraulique. 
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Cette technique qui consiste à faire exploser la roche de schiste sous terre en envoyant une onde de choc 
véhiculée par de très grandes quantités d’eau associées à des produits chimiques a été largement utilisée aux 
Etats Unis et au Canada pour extraire le pétrole et le gaz de schiste avec des conséquences souvent 
désastreuses pour l’environnement.. 
 

Notre positionnement, en dehors de toute considération politique et loin des enjeux cantonaux du moment, 
n’est pas la lutte contre l’utilisation de l’énergie fossile que représente le pétrole mais de s’opposer à cette 
technique jugée par un grand nombre de personnes expertes comme sérieusement DANGEREUSE pour 
notre santé et pour notre cadre de vie. 
 

Nous n’avons aujourd’hui aucune certitude de la non dangerosité de la technique, nous attendons les preuves 
formelles qu’elle est sans risques pour notre santé à long terme par le rapport d’analyse demandé 
actuellement par le gouvernement. 
 

Les travaux sont pour le moment suspendus jusque mi-avril sur décision du gouvernement mais le risque 
reste bel et bien présent. 
 

Des risques majeurs sont identifiables à ce jour ap rès les retours d’expériences américaines et 
canadiennes : 

- Les risques pour notre santé à tous à long terme. 
- La consommation et la pollution d’une grande quantité d’eau pour permettre d’exploiter le puits, denrée 

rare au regard du niveau des nappes phréatiques dans notre région. 
Jusqu’à 115000000 litres d’eau par fracturation et jusqu’à 18 fracturations par puits 

 Ou va être prélevée cette eau ? À quel prix ? 
- La contamination directe des nappes phréatiques environnantes par infiltrations des produits chimiques 

utilisés ainsi que par du pétrole lors de la fracturation de la roche. 
 Conséquences sur notre cadre de vie? Pendant combien d’années ? 

- La contamination large de l’eau par déversement des eaux viciées utilisées lors de l’exploitation du 
puits (mélange l’eau avec produits chimiques divers et résidus d’hydrocarbures) 

 Comment va être traitée cette eau ? Par qui ? À quel prix ? 
- Le risque de contaminer directement et indirectement les terres environnantes via la contamination des 

eaux et ainsi propager des produits toxiques divers à travers notre chaine alimentaire. 
 Conséquences sur les élevages, les produits fermiers ? Conséquences sur notre santé ? 
Sans parler des autres risques évoqués comme la radioactivité des matières solides et gazeuses récupérées 
après les forages… 
 

La mobilisation citoyenne au service de tous : 
 

Le groupe Jouarre@venir a initié diverses démarches de sensibilisation et d’information sur le sujet comme 
d’autres le font sur les communes avoisinantes. 
 

Nous constatons une incompréhension et un étonnement général, les jotranciens étant inscrit dans une 
démarche d’agenda 21 ne comprennent pas pourquoi ils découvrent si tardivement ce problème. 
 

Un collectif départemental a été créé pour mobiliser les citoyens et les informer massivement.  
Notre groupe a intégré ce collectif et est impliqué dans la démarche citoyenne globale. 
 

Nous vous invitons tous à afficher sur votre porte ou sur vos volets l’affiche citoyenne, symbole de mobilisation 
contre ces forages qui est disponible au téléchargement sur la plateforme internet  

www.stop-petrole-de-schiste77.com 
 

Notre action doit être massive afin d’opposer une résistance aux géants pétroliers et faire retirer les 
autorisations d’explorer et d’exploiter délivrées par le gouvernement. 
 

Rejoignez le collectif « Stop pétrole de schiste 77 » contre l’installation de ces forages et apportez votre 
contribution si vous le désirez  
 

RASSEMBLEMENT RÉGIONAL CONTRE LE PÉTROLE DE SCHISTE   
ORGANISÉ PAR LE COLLECTIF « STOP PÉTROLE DE SCHISTE  77 » 

 

Le  Samedi 16 avril 2011 A 15H à MEAUX, Place de l’ Europe 
 

Jeannine Yvonnet, Agnes Chentier, Gabriel Dagorn, Philippe Gautheron, Fabien Vallée 
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Pierre GOULLIEUX,  invité de l'émission 
"77 et Marne" de TV77  

pour s'exprimer sur la recherche 
d'exploration d'huiles de schiste  

 
Retrouver l’intégralité à l’adresse de cette entretien à l’adresse 

suivante :     
 

                                                                    http://web.tv77.tv/tv-rattrapage-467-77-et-Marne-du-09032011.html 
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INFORMATION DU 11 MARS 
�

Le premier ministre François Fillon a prolongé et élargi vendredi 11 mars le moratoire sur les gaz et  huiles de 
schiste. 
 
La recherche et les travaux sont désormais suspendus jusqu’à la fin de la première quinzaine de juin, date à 
laquelle sont attendues les conclusions définitives des deux rapports commandés en parallèle par le 
gouvernement. 
 
Extrait de la lettre que le premier ministre a adressé à 
 
« -Madame la ministre de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement, 
-Monsieur le ministre de l’Intérieur, de l’Outre-mer, des Collectivités territoriales et de l’Immigration, 
-Madame la ministre de l’Economie, des Finances et de l’Industrie. 
 
Objet :  Gaz et huiles de schiste 
 
Le gouvernement  a confié le 4 février aux corps d’inspection de l’Etat la mission de l’éclairer sur les enjeux 
économiques, sociaux et environnementaux liés aux gaz et huiles de schiste. La commission du 
développement durable de l’Assemblée Nationale a confié aux députés François-Michel GONNOT et Philippe 
Martin (droite et gauche) un rapport d’information sur le même sujet. Les deux rapports sont attendus pour la 
première quinzaine de juin………  
Je vous demande de bien vouloir mettre en œuvre, dans la limite de vos attributions respectives, les 
procédures administratives nécessaires pour qu’aucune opération de forage non conventionnelle ne soit 
engagée avant que les rapports n’aient été rendus publics et sans que les mesures d’information et de 
consultation du public prévues par la Charte de l’Environnement n’aient été respectées. » 
 

REUNION DU 30 MARS 
�

Le ministère chargé de l’industrie, de l’énergie et de l’économie numérique et le ministère de l’écologie, du 
développement durable, des transports et du logement ont confié au conseil Général de l’Environnement et 
du Développement Durable (CGEDD) et au Conseil Général de l’Industrie et des Technologies une mission 
d’étude et d’analyse sur les enjeux du développement potentiel du gaz et de l’huile de roche-mère dans notre 
pays. 
 
Les missionnaires désignés pour conduire cette étude ont pour objectif de recueillir les avis et analyses des 
élus locaux, des organisations de protection de l’environnement et des organismes scientifiques et 
associations du département.  
 
Pour assurer ces échanges avec l’ensemble des élus concernés, le Préfet a organisé  une réunion à Doue le 
mercredi 30 mars. 
 
Au cours de cette réunion, Christian JACOB et Franck RIESTER, députés, ont annoncé que les groupes UMP 
et PS ont déposé une proposition de loi  afin  
 

�� d’abroger les permis de recherche non conventionnel s 
�� d’interdire les explorations et exploitations d’hui le et de gaz de schiste utilisant ce procédé non 

conventionnel sur le territoire national 
�� de modifier le code minier 
 

Il s’agit d’un outil de blocage juridique des projets en cours. 
 
Il a été confirmé que les rapports de la mission d’étude seraient rendus publics et accessibles à toute la 
population dans la transparence la plus totale. 
 

NOUS SOMMES TOUS MOBILISES POUR NE PAS ACCEPTER CE TYPE DE FORAGE . 
 


